
198 LA QUESTION DE MACÉDOINE

se ille rs , que les budgets examinés par la  Com mis
sion ne deviendront définitifs qu’après sanction im
périale : m odifications de détail destinées à sauvegarder 
les apparences de l ’intégrité de la souveraineté otto
m ane. Mais le Sultan accepte d’un m êm e coup les 
additions proposées, le 9 m ai, au projet concerté 
en tre  la P o rte  et la Banque ottom ane, c’est-à-dire 
l ’in stitu tion  de conseillers financiers, et le règlem ent 
élaboré par la Commission elle-m êm e ; il consent à 
p ro longer de deux ans les pouvoirs de l ’inspecteur 
gén é ra l; il accepte la prolongation, pour une  égale 
durée, de ceux des agents civils, et il renouvelle, 
pou r deux ans, l’engagem ent du général D egiorgis 
e t des officiers européens. Le 23 décem bre 1905, 
M. Boppe p o u \a it enfin télégraphier à M. R ouvier 
q u ’Hilmi Pacha était en tré en relations avec les con
seillers financiers et que la Commission allait pouvoir 
reprendre ses travaux. La crise aiguë était term inée, 
m ais elle allait avoir un épilogue. Les puissances, 
qui s’é taien t m ontrées in transigeantes dans leur 
réso lu tion  d ’obtenir de la Porte l ’établissem ent d’un 
contrôle financier européen, p aru ren t beaucoup moins 
pressées quand il s ’agit de rendre possible l ’applica
tion  des réform es en reconnaissant au gouvernem ent 
ottom an la faculté de porter de 8 à 11 pour 100 ad  
va lorem  les droits de douane su r les m archandises 
en tran t en  T urquie.

Dès l’époque où il p réparait, avec la B anque otto
m ane, un  p ro je t de réform e financière, le gouverne
m ent tu rc  avait p ris soin de faire notifier aux grandes 
puissances que l ’augm entation des droits de douane 
devait ê tre  la  conséquence et la condition des ré
form es. P o u r l ’exercice 1322, le budget des trois 
vilayets s ’est soldé par un déficit m ensuel de plus de 
80.000 liv res tu rq u es , soit près de 25 m illions de


